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4'2"0 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 décembre 1789.] 

l'ordre public et de la sûreté de l'administration; 
je propose le décret suivant : 

PROJET DE DÉCRET 

I 

Le pouvoir exécutif suprême étant, par la cons¬ 

titution, déposé entre les mains du Roi, ceuxaux-quels Sa Majesté confie son autorité, n'en sont responsables qu'au Corps législatif et au mo¬ narque. 

II 

Il est défendu à toutes les municipalités, et 
aux différents corps de citoyens armés, d'inter¬ 

venir dans aucun cas, autrement que par une requête o* pétition au Roi et au Corps législatif, dans les actes de l'administration royale qu'ils ne peuvent ni suspendre, ni troubler, sous peine, contre les infracteurs, d'être punis comme per¬ 

turbateurs du repos public. 

III 
Toute insurrection à main armée contre les 

officiers, commandants ou administrateurs pré¬ 
posés par le Roi, sera punie suivant la rigueur des ordonnances. 

IV 

Il est enjoint auxdits commandants et admi¬ 
nistrateurs, de maintenir, de la part de leurs su¬ bordonnés, l'obéissance qui leur est due, et de faire exécuter les ordonnances militaires et rè¬ 

glements d'administration concernant la disci¬ 
pline et la police des corps et des individus sou¬ mis à leur autorité. 

M. le baron de Menou. On vous a dit qu'il 
y avait à Toulon une insurrection véritable. Il 
s'agit de savoir quel en est le caractère et s'il ne s'agit pas d'une résistance légitime à l'oppres¬ sion. J'appuie donc l'ajournement qui vous a été proposé. 

M. Emmery. Je pense que toutes les opinions peuvent être conciliées et que l'Assemblée peut prononcer l'ajournement en ordonnant l'élargis¬ sement provisoire. 

M. le marquis de Vaudreuil. Si l'Assemblée adopte cette motion, je demande que le mot pro¬ 
visoire en soit supprimé et qu'après le mot déte¬ nus, on ajoute celui d'illégalement. 

M. le vicomte de Mirabeau. La motion de 
M. Malouet doit avoir la priorité et je demande à 
l'appuyer. ( Voy . annexée h la séance, l'opinion de M. le vicomte de Mirabeau .) 

Plusieurs voix : L'heure est avancée, aux voix, aux voix ! 

M. le Président consulte l'Assemblée qui ferme la discussion. 
Les amendements sont successivement mis aux 

voix et écartés par la question préalable. 

Plusieurs membres veulent encore parler, mais l'Assemblée demande à aller aux voix avec tant 

d'instance et de vivacité que toute difficulté cesse 
et le projet suivant est ratifié. « L'Assemblée nationale charge le comité des 

rapports de prendre les instructions les plus précises sur tous les événements qui ont eu lieu 

dans la ville de Toulon et ajourne la délibération jusqu'au moment où les instructions seront ac¬ quises ; et cependant son président se retirera vers le Roi pour demander à Sa Majesté qu'elle donne les ordres nécessaires pour que les officiers déte¬ nus soient mis en liberté sous la sauvegarde de la loi ». 

M. le Président lève la séance, et l'ajourne à demain matin neuf heures. 

annexe 
à la séance de l'Assemblée nationale du 7 décem¬ 

bre 1789. 

M. le vicomte de Mirabeau (1). J'ai dit, 

Messieurs, que je regardais, non-seulement les auteurs et les instigateurs de l'émeute populaire qui a eu lieu à Toulon le 30 novembre, mais en¬ core ceux qui, pouvant s'y opposer, ne l'ont pas fait, comme perturbateurs de l'ordre public et cri¬ minel à la fois, de lèse-nation et de lèse-majesté ; j'ai offert d'en administrer les preuves, et je les tirerai du procès-verbal même qu'ils ont rédigé et dont on nous a fait la lecture ; j'ai dit que le mémoire fait par les trois députés de Toulon, qui sert de commentaire aux pièces justificatives, et qu'on vient de vous présenter, était un libelle, e il suffit, pour s'en convaincre, de le comparer avec les lettres et procès-verbaux, la manière dont il altère et dénature les faits qui paraissent aux au¬ teurs contraires à leur objet ; les qualifications qu'il donne aux expressions simples et mesurées des lettres de M. d'Albert, le rapprochement de deux événements absolument distincts et étran¬ 

gers l'un à l'autre, l'espèce de diatribe indécente 
qu'on s'y est permis contre l'honneur et l'esprit militaire; tout a dû vous convaincre de la justesse 
de la qualification que je donne à cette étrange production. 

Je n'ajouterai rien à ce que les préopinants ont dit des services éclatants, des vertus et du mérite 

(1) J'avais demandé et obtenu la parole dans la séance du soir du 7 de ce mois, lorsqu'on a rapporté l'événe¬ ment incroyable qui a eu lieu dans la ville de Toulon ; mais l'Assemblée a jugé à propos de fermer la discus¬ sion et d'ajourner le jugement de cette affaire, avant que mon tour de parler fût venu ; je n'étais assurément pas de l'avis de l'ajournement ; mais je sais que dans toute assemblée délibérante la minorité est liée par le vœu de la majorité, et je n'ai pas l'intention de récla¬ mer contre le décret, cependant plusieurs de mes col¬ lègues qui veulent bien prendre quelque intérêt à moi, et dont je prise l'estime, m'ont reproché d'avoir mis trop de chaleur dans cette occasion, et j'avoue que ma seule réponse a été que je ne pouvais qu'être surpris de n'avoir pas vu l'indignation que j'avais éprouvée, deve¬ nir un sentiment général; je crois leur devoir, je dois à l'Assemblée, dont j'ai l'honneur d'être membre, je me dois à moi-même de motiver ce sentiment qui a pu paraître exagéré, et pour remplir cet objet, je ne ferai que donner à ce que je me promettais de dire en cette occasion, toute la publicité possible. Personne ne croit plus que moi à la liberté d'opinions, et je vais tâche de le prouver de mon mieux. 
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personnel dir générai, qui est la première victime 

de l'effervescence populaire qu'on dénonce à à votre justice; ceux mêmes qui ont paru lui être contraires n'ont pu que répéter son éloge ; j'ajouterai seulement que, témoin de plusieurs de ses exploits, honoré de son amitié et de ses bon¬ tés, je saisis cette occasion de lui offrir un nou¬ veau tribut public d'estime, de respect et de re¬ connaissance. 

On vous a dit, Messieurs que le siècle était passé où les belles actions tenaient lieu des bon¬ nes-M. d'Albert n'est assurément pas dans ce cas : il a fait de belles et bonnes actions (et en grand 

nombre), mais il n'en a jamais fait une mauvaise, je délie son plus acharné détracteur d'en articu¬ 

ler une seule ; et j'avoue qu'un rapprochement bien cruel s'est fait dans mon imagination au 

moment où j'ai reçu l'affligeante nouvelle de sa détention : Eh quoi ! me suis-je dit, dans la même province où on lapidait, il y a un an, un prélat septuagénaire, frère du héros de nos jours qui fait le plus d'honneur à sa patrie, du valeu¬ reux bailli de Suffren, on jette dans un cachot aujourd'hui, son ami, son compagnon d'armes, son émule en vertus et en exploits ! Cette réflexion, cruelle pour tout bon citoyen, doit l'être davantage pour un de leurs compatriotes ; les regrets de ce peuple trompé expieront bientôt ses erreurs, mais effacera-t-on de nos annales 

ces traits qui sont des matériaux trop nécessaires pour l'histoire du siècle et pour celle des hommes de tous les temps ? 

Revenons à l'objet de notre discussion; veuillez, Messieurs, vous rappeler tous les faits dont on a 

mis successivement le narré sous vos yeux : le premier est un événement absolument étranger à M. d'Albert, à la marine et à la dernière émeute ; un officier d'infanterie se présente à une porte, sans uniforme, armé d'un fusil de chasse; il porte une cocarde noire, sur les dimensions de laquelle en a fort insisté, en oubliant toutefois de faire 

mention d'une petite qui y était jointe et qui était nuancée des couleurs que la nation a paru adopter ; c'est un fait constaté par le procès-verbal, [invo¬ 

lontaire qui n'avait, qui ne pouvait avoir la consigne de vérifier si chaque passant était porteur d'une cocarde, l'arrête, le menace : l'officier, jeune et vif, a le tort, peut-être bien pardonnable, d'oublier que la qualité de sentinelle est la sauvegarde de celui qui l'insulte; il repousse la menace par la même arme; son camarade, qui est à deux pas, intervient; il demande et obtient la liberté du 

jeune chasseur, qui cependant est mis en prison à la suite de cette affaire, par ordre du com¬ mandant de la province. Cette aventure, bien simple, et qui s'est terminée même d'une manière fort honorable pour la milice nationale de Toulon (car la grâce de l'officier a été demandée par elle), a été liée dans le libelle qui vous a été présenté avec la dernière affaire. On vousaditqueM. d'Albert de Riorn avait tenu des propos injurieux à celte cocarde à laquelle on a attaché l'idée de liberté 

qui a opéré la révolution actuelle; aucune partie des procès-verbaux ne constate ces propos. On trouve dans une des lettres de M. d'Albert des ré¬ 

flexions infiniment sages sur cet objet. On s'est plu à les changer, à les interpréter ét à les déna¬ 

turer. Veuillez vous les rappeler : « Ce signe (la cocarde), dit M. d'Albert, n'appartenait autrefois qu'aux seuls militaires ; un moment d'efferves¬ cence l'a fait adopter indistinctement par tous les citoyens ; mais ce moment passé, il me semble, ajoute-t-il, qu'il estinutile et peut-être dangereux d'établir à cet égard une inquisition gênante.» Je 

ne vois dans cette opinion que celle d'un ami de la paix, de l'ordre et de la liberté ; et on a beau vouloir établir une connexité entre la cocarde 

portée par un officier d'infanterie à Toulon, et 
celle qu'on a proscrite à Paris et à Versailles, chercher à alarmer les esprits inquiets sur une 

combinaison dont personne n'a les données, sur le fil d'une conspiration dont on nous effraye 

sans cesse, sans preuve et même sans probabilité; nous répéter sans cesse les mots d'aristocrate et d'aristocratie sans les entendre (I) ; je ne verrai 

dans la conduite de M. d'Albert que celle d'un 
homme irréprochable et digne de notre estime ; dans sa lettre, que les expressions honnêtes et 

mesurées d'un homme en place, qui désire maî¬ triser les événements par sa prudence. Sa conduite, relative à la demande faite aux consuls 

par les canonniers matelots de deux divisions de 

la marine, est marquée au même coin, celui de la prudence et de la sagesse; il s'assure de l'appro¬ bation des consuls avant de donner la sienne, et 

ce n'est que sur la lettre de M. Roubaud, qui leur 
donne des éloges, qu'il se permet d'approuver leur démarche ; mais dès ce moment il ne veut, ni ne 

doit revenir sur ce qu'il a fait. Poursuivons : je me surprends trop souvent à m'interrompre pour rendre la justice due à 
l'innocence opprimée. Deux maîtres d'équipage 

sont renvoyés de l'arsenal, justement sans doute, puisque ceux mêmes qui se sont adressés au gé¬ néral n'ont imploré que sa clémence et non sa justice. Une députation se rend à l'arsenal, accompagnée d'un peuple nombreux et ameuté. M. d'Albert, qu'on avait averti de cette efferves¬ cence, qui malheureusement est presque tou¬ jours calculée et prévue, avait donné ordre que les troupes de la marine fussent prêtes à mar¬ cher. C'était encore un acte de prudence, et 

comme il devait prévoir qu'il serait requis par les officiers municipaux de déployer la force mili¬ taire pour arrêter le désordre, plus dangereux dans une ville de guerre et aux portes d'un arse¬ 

nal que partout ailleurs, la précaution de main¬ tenir ses troupes dans leur caserne était celle d'un homme sage ; dès qu'il crut ce tumulte 

apaisé, il changea ses premiers ordres, et cin¬ quante hommes seulement restèrent sous les armes. Ce sont ceux qui, commandés par M. de Broves insulté, portèrent les armes sur son com¬ mandement ; on vous a dit, Messieurs, relative¬ ment à cet épisode particulier, mais que l'on a cousu à l'événement général, parce qu'il fal¬ 

lait charger les circonstances et aggraver celles qui paraissaient à la charge des officiers; on vous a dit que lorsqu'on commandait à une troupe de 

porter ses armes et que ce n'était pas pour ren¬ dre un honneur, ce ne pouvait être qu'avec une intention hostile ; s'il est permis à quelqu'un qui sert depuis 20 ans dans l'infanterie de contredire une pareille assertion, avancée par un militaire, je lui dirai que, quelque mouvement qu'on veuille faire faire à une troupe, il faut préalable¬ ment lui faire porter les armes quand elle est repo¬ sée dessus, et que si l'on veut jeter les yeux sur le procès-verbal, on verra que M. de Broves voulait se transporter à l'hôtel de la marine avec sa 

(1) Le mot aristocratie dérive de deux mots grecs, dont l'un, aristos, veut dire le plus sage, et l'autre, krateiô, signifie gouverner ; ainsi le mot que l'on re¬ garde comme odieux ne veut dire autre chose que le gouvernement du plus sage. Je doute que ce soit l'in¬ terprétation que donnent à cette expression ceux qui s'en servent. 
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troupe et qu'il fallait bien lui commarldef préa¬ lablement de porter ses armes. Quoi qu'il en soit de ce petit événement étranger à l'autre, sur lequel on s'est cependant fort appesanti dans le mé¬ moire et dans les opinions contraires à M. d'Al¬ bert, revenons à ce qui se passait au même 

moment à l'hôtel de la marine : la députation du corps municipal et de la milice bourgeoise de¬ mande la grâce de deux maîtres renvoyés ; elle 

est d'abord refusée par le général, qui motive son 
refus sur les conséquences qui peuvent résulter d'une pareille condescendance. Les députés in¬ 

sistent, et la grâce fut accordée. Malgré cela le tumulte augmente. Le général envoie un officier pour requérir la promulgation de la loi martiale : elle est refusée; M. de Bonneval, officier aussi 

recommandable par ses vertus que par ses longs services, est blessé, son épée est cassée dans son fourreau , preuve certaine que ses dispositions n'étaient assurément pas bostiles; les chefs de la milice bourgeoise veulent contenir leurs troupes, mais ils n'en sont pas les maîtres, l'hôtel est investi, attaqué, emporté, trois généraux et deux officiers supérieurs de la marine sont traînés au 

cachot, d'où on les fait sortir pour les tenir dans une prison, où on laisse au général l'om¬ bre insultante du commandement. M. de Bonne-

val, blessé, est confondu dans le même hôpital que ses matelots, et on lui refuse la consolation 
d'être soigné au sein de sa famille : tirons le ri¬ 

deau, Messieurs, sur cette scène d'horreur (1), mais plaignons un peuple aveugle qui prend la licence pour la liberté ; sévissons, Messieurs, contre les auteurs et les instigateurs de pareils troubles ; ce soot les vrais ennemis de la liberté; 

ils cherchent à en dégoûter par l'excès du désor¬ 

dre et de l'anarchie ; je suis bien loin de vouloir solliciter un jugement particulier, car je sais que nous ne formons point un tribunal, mais je demande que votre sagesse et votre justice s'occu¬ pent de quelques points généraux, essentiels et capitaux, et principalement de donner quelque activité au pouvoir exécutif. Vous m'avez rap¬ pelé à l'ordre, Messieurs, Je jour où j'ai dit à l'Assemblée que si nous sapions les fondements de l'autorité royale, nous anéantirions la plus belle monarchie du monde ; rappelez-vous, Mes¬ sieurs, que ce fut à l'époque du 5 octobre, et dans 

la séance qui fut prolongée jusqu'au jour qui succéda à cette nuit désastreuse et qui éclaira tant d'horreurs. Veuillez vous rappeler que, de¬ puis, les ministres n'ont pas manqué une occa¬ sion de vous dire que leurs moyens pour faire respecter vos décrets et l'autorité du monarque étaient presque nuls: tous ont été dénoncés et 

accusés sans preuve, sans motifs ; il n'y a pres¬ que point de régiment intact: il vient (2), dit-on, 

(1) Je n'ai pas cru devoir parler de la querelle par¬ ticulière avec les volontaires de Toulon. M. Malouet l'a 
expliquée beaucoup mieux que je ne pourrais le faire 
en disant qu'ils étaient composés en partie d'ouvriers de l'arsenal, et qu'on s'accoutume difficilement à se voir obligé de respecter l'être qui nous était subordonné une demi-heure auparavant. 

_ (2) Dans presque tous les régiments il est ques¬ tion de motion, d'assemblée, de comité, etc. Un ca¬ pitaine de vaisseau, revenu il y a peu de temps de 

l'Inde, m'a assuré qu'à la rentrée de sa troupe dans la caserne à Brest on lui avait demandé si quelqu'un avait des griefs contre son capitaine. Sur la réponse négative, on leur demanda: <c Vous a-t-il donné du pain frais tous les jours? » Nouvelle réponse négative (on sait que cela est impossible). «Il ne vous a pas donné 

d'en passer un tout entier à l'étranger ; il n'en 

est pas un seul où on ose sévir contre les réfrac-taires aux ordonnances militaires ; l'aventure arrivée à Brest , celle d'Arras étaient le prélude de celle de Toulon ; le nombre des accidents de ce genre est incalculable, et si vous ne venez au secours de la chose publique, en redon¬ nant du ton et de l'énergie au pouvoir du monarque, si vous ne rendez à la discipline mili¬ taire son activité, si les agents du pouvoir exécu¬ tif ne sont pas réintégrés dans leur entière auto¬ rité, le printemps prochain trouvera le royaume de France sans armée, sans vaisseaux et sans 

défense. Personne n'est plus porté que moi à croire à la valeur d'un citoyen qui défend ses foyers ; mais personne ne croit moins à la bonne formation d'une armée non disciplinée, point exercée et sans expérience ; je sens toute la 

défaveur qui appartient de droit à une opinion aussi contraire aux idées reçues en ce moment, mais rien ne m'empêcliera de dire la vérité lors¬ que je la croirai utile, et jamais il n'a été aussi nécessaire de la dire et plus encore de ne la pas repousser ; d'après toutes ces considérations, je propose à l'Assemblée le projet d'arrêté ci-des¬ sous : 

« L'Assemblée nationale, considérant que, si la 
liberté affermit les empires, la licence les détruit, 

principe qu'elle a déjà consacré dans le préambule de la loi martiale ; ouï le rapport de l'événement affreux qui a eu lieu à Toulon le 30 novembre ; désapprouvant la conduite tenue par les officiers municipaux et de fa garde nationale de cette ville; déclarant l'emprisonnement des officiers généraux et supérieurs de la marine illégal, leur détention injuste; ordonne l'élargissement desdits officiers; leur réserve toute action contre les officiers mu¬ 

nicipaux et de la milice bourgeoise, qui resteront suspendus de leurs fonctions; et pour conserver ses principes a décrété et décrété, etc. » 

Les dispositions de mon projet de décret étaient 
conformes à peu près à celle de M. de Malouet ; 
mais je m'en suis référé aux siennes, ayant beau¬ 
coup plus de confiance dans les lumières de cet excellent citoyen, dont j'estime la probité et res¬ 

pecte les talents, que dans mon inexpérience et mon peu d'habitude à traiter de pareilles matières. 

Nota. Un courrier, arrivé aujourd'hui de Tou¬ lon, nous a appris entre autres suites des précé¬ dentes horreurs, que le père de M. d'Albert, âgé de 83 ans, s'étant présenté aux geôliers de son fils pour obtenir la permission de le voir, ils lui répondirent : « Vieillard, vous êtes bien âgé; 

mais votre fils est plus vieux que vous. » Con¬ naissez-vous, Messieurs, un pareil raffinement de barbarie ? 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. FRËTEAU DE SA1NT-JUST. 

Séance du mardi 8 décembre 1789 (1). 

M. Chassebeuf de Volney, Vun de MM. les secrétaires, donne lecture du procès-verbal des 

du pain blanc tous les jours? il faut le dénoncer à la municipalité. » Et cela suit. On pourrait citer mille autres exemples de la même nature. (1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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